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Horaires ouverture au public  
Lundi, Mardi, Jeudi   : 14 h – 17 h 30 

Vendredi   : 13 h 30 – 18 h  
Le secrétariat sera fermé du 8 au 30 août.

Un transfert d’appel sera mis en place.

AGENDA Le mot du CAL

2, 12 et 19 Juillet Animation RIPAME

11 et 25 Juillet Rencontre Club du Bonheur

8 et 22 Août Rencontre Club du Bonheur

5 et 19 Septembre Rencontre Club du Bonheur

10 et 24 Septembre Animation RIPAME

26 Septembre Repas Club du Bonheur

5 Octobre Fête des Classes

15 Octobre Après midi citoyen

Date à retenir :
Buffet Campagnard 
Samedi 12 Octobre à partir de 19h30
à la salle communale

20ème Édition "Veau de Pentecôte" : 
Le CAL vous remercie pour votre présence ainsi 

que les bénévoles pour leur aide indispensable !!!

Les ateliers d’éveil du 1er semestre 2019 ont
permis aux enfants de 0 à 3 ans
accompagnés de leur parent, grand parent
et assistant maternel de découvrir des

RIPAME

Fête des Classes

Les classes 9 auront lieu le samedi 5 octobre
2019 à la salle de Landavran.
Les personnes concernées par cette journée et
celles qui souhaitent participer à
l’organisation peuvent contacter :
Ludivine Bruneau 06 82 15 16 60
Pauline Paquet 06 70 68 70 45 / 
pauline.paquet@hotmail.fr
Nous comptons également sur votre
collaboration pour diffuser l’information aux
personnes de connaissance, originaires de
Landavran mais qui n’habitent plus la
commune.

et assistant maternel de découvrir des
ateliers variés.
Les sens étaient à l’honneur au travers du
toucher, du goût et de l’ouïe.
L’animatrice du RIPAME vous accueille en 
entretien physique et téléphonique pour les 
questions liées au contrat ou à 
l’accompagnement du développement de 
l’enfant. 
Fermeture des ateliers d’éveil du 20 juillet
au 2 septembre inclus.
Fermeture de la permanence du 29 juillet
au 23 août inclus.
Pour toute information contactez Vanessa
PEAN, animatrice du RIPAME :
07.77.09.85.90 ou ripame@valdize.fr



Horaires déchetterie

Le Champ Ménard
35450 Val-d’Izé
Tel. : 02 99 49 81 57

 Mercredi : 14 h – 18 h 
 Vendredi : 14h – 18 h
 Samedi : 9 h – 12 h et 14 h – 18 h

Club du Bonheur

Le Club du Bonheur compte désormais 33 adhérents.
Une vingtaine d'entre eux se retrouve le jeudi après
midi tous les 15 jours pour jouer aux cartes ou pour
une randonnée ; les prochains rendez-vous : 11 et 25
juillet 2019 à 14h.
Certains aimeraient également jouer aux boules ou aux
palets ; donc avis aux amateurs.

L’accueil de loisirs sera ouvert du lundi 26 août au vendredi 30 août pour une semaine « intervilles
junior ». Le mercredi 28 août : sortie au parc Le Caroûj.
Les inscriptions sont possibles dès aujourd’hui et jusqu’au mardi 23 juillet.
Soit par mail : laruche35csf@neuf.fr ou dans nos locaux Espace Albert Sauvée.
Pour tous renseignements, contactez Rozenn : 02.99.74.30.02.

Toute l’équipe de La Ruche vous souhaite un bel été.

 Samedi : 9 h – 12 h et 14 h – 18 h

L’accès à la déchetterie se fait avec une 
carte.

palets ; donc avis aux amateurs.

Le repas annuel est fixé au jeudi 26 septembre 2019 à
Champeaux. Une invitation sera envoyée aux
adhérents ultérieurement, mais réservez d'ores et déjà
cette date sur vos agendas .

A la rentrée une formation « Initiation à l'informa-
tique » sera assurée par GEMOUV 35 ; 7 personnes
sont déjà inscrites, si vous êtes intéressés merci de vous
inscrire près de Brigitte BEAUGENDRE au
06.81.90.15.79 avant le 13 juillet prochain.
Le coût de la formation est de 20€ pour 5 séances de 2
heures.

N'hésitez pas à nous rejoindre, plus nous serons
nombreux, plus nous pourrons diversifier nos activités.

Petits rappels de civisme

Des incivilités sont toujours constatées :

Madame Le Maire, les membres du Conseil 
Municipal et le Personnel Communal vous 

souhaitent de bonnes vacances.

Des incivilités sont toujours constatées :
•Aboiements répétés diurnes et nocturnes,
•Déjections canines sur les sentiers pédestres,
•Traversées à l’intérieur des massifs,
•Dépôts sauvages de déchets verts,
•Vitesse excessive dans le bourg.

La municipalité remercie toutes les personnes qui
respectent l’environnement et qui participent, par
l’entretien des espaces communs, à l’embellissement de
Landavran.


